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LA QUALITÉ DE VIE  
AU TRAVAIL

Public

Animé par

Durée

Nombre de participants

Prérequis

Modalités 
pédagogiques
Formation-action

Contact
Votre 
délégation 
territoriale 

Module flash 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) fait 
l’objet d’un cadre normatif et réglementaire. 
Différents éléments du contexte des établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
impactent d’une manière ou d’une autre les 
conditions ainsi que les relations de travail :
> évolutions réglementaires, économiques, 
organisationnelles, technologiques ;
> évolutions des compétences et métiers, 
problématiques en matière de ressources 
humaines et de santé au travail ;

> évolution des publics pris en charge,
de leurs attentes ainsi que celles de leurs 
familles ;
> stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des enjeux 
sous-jacents, l’Anfh met en place une offre 
globale de formation et d’accompagnement afin 
de concilier épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se veut 
adaptable au contexte de chaque établissement.

Objectifs Programme

SENSIBILISATION-APPROPRIATION | EXPLORATION | ACCOMPAGNEMENT-FORMATION

Points forts de l’intervention

SOFAXIS

2 à 4 jours

6 à 16 participants

Aucun

- Définir, dès la phase de recrutement, les 
conditions d’accueil des candidats mettant en 
avant la structure : ses atouts, son 
fonctionnement organisationnel et son 
environnement de travail 
- Faire de l'intégration des nouveaux arrivants 
un des leviers de la QVT 
- Définir les conditions d’arrivée des nouveaux 
agents, de manière générale et en fonction des 
spécificités des services 
- Structurer un parcours d'intégration pour 
chaque arrivant, en fonction des spécificités 
relatives aux métiers, services et activités 
- Organiser les modalités et le calendrier du 
suivi et du bilan de l’intégration 
- Partager la méthodologie et les outils pratiques 
mis en œuvre 
- Procéder à des ajustements et évaluer le 
dispositif dans le cadre d'un retour d'expérience

Le module (avec intersessions éventuelles) 
s'organise autour des étapes suivantes : 
- Accueillir et intégrer de nouveaux 
collaborateurs (principes, objectifs et 
perspectives) 
- Intégrer les concepts de "onboarding" et de 
"marque employeur" 
- Identifier les étapes de l’accueil et de 
l’intégration d'un nouvel arrivant 
- Mettre en synergie des différents acteurs du 
processus de recrutement et d'intégration 
- Organiser les modalités pratiques de l’accueil 
et de l’intégration, cadencer le dispositif dans le 
temps 
- Définir les modalités d'évaluation du nouvel 
embauché et construire un outil de suivi de 
l’expérience 
- Construire sa feuille de route adaptée 

- Conception, formalisation et mise en œuvre opérationnelle d’un processus d’accueil, de suivi et 
d’intégration des nouveaux arrivants permettant un accompagnement complet. 
- Apport d'une expertise croisant gestion des ressources humaines et qualité de vie au travail. 
- Intersession de 6 mois permettant à chaque participant d'expérimenter puis de bénéficier d'un temps 
partagé de retour d'expérience avec les pairs (des ateliers, menés sur le modèle du co-développement, 
favoriseront l’apprentissage collectif par l’expérience). 
- Durée et programme adaptables selon le contexte et les enjeux de chaque établissement.

Directions, DRH, Services 
RH, Cadres de service. Accueil, suivi et intégration des 

nouveaux arrivants

LA QUALITÉ DE VIE  
AU TRAVAIL
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Animé par
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Nombre de participants

Prérequis
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pédagogiques
Formation-action
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Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) fait 
l’objet d’un cadre normatif et réglementaire. 
Différents éléments du contexte des établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
impactent d’une manière ou d’une autre les 
conditions ainsi que les relations de travail :
> évolutions réglementaires, économiques, 
organisationnelles, technologiques ;
> évolutions des compétences et métiers, 
problématiques en matière de ressources 
humaines et de santé au travail ;

> évolution des publics pris en charge,
de leurs attentes ainsi que celles de leurs 
familles ;
> stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des enjeux 
sous-jacents, l’Anfh met en place une offre 
globale de formation et d’accompagnement afin 
de concilier épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se veut 
adaptable au contexte de chaque établissement.

Objectifs Programme

SENSIBILISATION-APPROPRIATION | EXPLORATION | ACCOMPAGNEMENT-FORMATION

Points forts de l’intervention

ENEIS by KPMG

3 à 9 jours

5 à 16 participants

Diagnostic du besoin 
d’accompagnement QVT

A partir de la note de cadrage, permettre à un 
établissement ou groupe d'établissements de 
définir, mettre en oeuvre, évaluer et pérenniser 
tout ou partie d’une politique QVT, en lien avec 
le projet d’établissement et le projet social : 
1. Etablir un état des lieux des réalisations 
existantes 
2. Permettre à chacun de s’approprier et 
compléter l’état des lieux 
3. Pérenniser et valoriser les situations et 
organisations identifiées comme satisfaisantes 
4. Définir les axes d’amélioration 
5. Définir un plan d’actions adapté aux moyens 
mobilisables et au degré d’avancement de 
chaque établissement et prioriser les actions 
6. Accompagner les acteurs dans la mise en 
oeuvre et l’évaluation des actions 
7. Identifier les conditions de la pérennisation 
de la démarche, autonomiser les acteurs

1.Analyse des besoins et formalisation d’un plan 
d’actions QVT 
   -Co-construire le plan d’action QVT abordant à 
la fois les actions d’amélioration de la QVT pour 
les agents de l’établissement mais également 
celles pour le pilotage et la pérennisation de la 
démarche et de la politique QVT 
   -Faire monter en compétence les acteurs 
internes et les rendre autonomes dans la gestion 
du projet et du contenu de la politique QVT 
2.Suivi et l’ajustement des actions menées à 6 
mois 
   -Mettre en place une méthodologie de retour 
d’expérience et de capitalisation pour assurer la 
pérennité du plan d’action 
   -Interroger l’impact du plan d’action QVT au 
travers du prisme de ses bénéficiaires 
   -Ancrer dans les pratiques le développement 
grâce aux pairs

-La QVT pensée comme une démarche globale d’amélioration continue pilotée et portée à un niveau 
stratégique et déclinée au sein des services au travers d'actions concrètes.  
-Un accompagnement à la montée en compétence des acteurs internes des établissements, clé du 
succès d’une démarche pérenne. 
-Une démarche qui permet de mobiliser, responsabiliser et autonomiser toutes les parties prenantes.  
-Une concertation avec les encadrants et les agents pour de rééls impacts sur le terrain. 
- Le programme sera adapté au regard du contexte et des enjeux de chaque établissement

Directions, DRH, services 
RH, encadrants, 
représentants du personnel, 
autres acteurs de la QVT au 
sein des établissements

Accompagnement à la mise en place 
d’une politique de QVT
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LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

Module flash 
Améliorer la communication 
institutionnelle interne 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) 
fait  l’objet d’un cadre normatif et 
réglementaire. 
Différents éléments du contexte des 
établisse- ments sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux impactent d’une manière ou 
d’une autre les conditions ainsi que les 
relations de travail : 
> Évolutions réglementaires, économiques,
organisationnelles, technologiques ;
> Évolutions des compétences et
métiers, problématiques en matière de
ressources humaines et de santé au
travail ;

> Évolution des publics pris en charge, de leurs
attentes ainsi que celles de leurs familles ;
> Stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des 
enjeux sous-jacents, l’Anfh met en place 
une offre globale de formation et 
d’accompagnement afin de concilier 
épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se 
veut adaptable au contexte de chaque 
établissement. 

Objectifs 

Public 

Fonction RH

Fonction communication 

Animé par 

GERESO 

Durée 
4 jours (2x2) 

Nombre de participants 
10 

Prérequis 
Aucun 

Modalités 
pédagogiques 
Formation-action 

Contact 

Votre délégation 
territoriale 

- Savoir faire le bilan de la communication 
dans l’établissement
- Inventaire : dresser un état des lieux des 
ressources disponibles pour élaborer un 
projet de communication interne
- Projet et plan de communication : savoir 
élaborer, piloter et évaluer les actions de 
communication interne

Programme 

Jour 1 : Bilan. Savoir faire un audit de 
communication : enjeux et modalités ? 
- Savoir retracer l’historique de la communication au sein 
de l’établissement, usages, politiques
Jour 2 : Inventaire de l’existant
- En termes de moyens et de ressources humaines : 
journaux internes, lettres, intranet, réseaux sociaux
- Qui est moteur, pour quoi faire, avec quelles 
disponibilités ?
Jour 3 et 4 : Elaborer un plan de communication, 
efficace et adapté.
- Monter le groupe projet, le nommer et mobiliser les 
personnes
- Définir les objectifs de communication interne : 
recrutement, fidélisation, motivation…
- Elaborer le plan d’actions et choisir les outils
- Anticiper l’évaluation des actions de communication
- Travailler en sous-traitance et savoir choisir son agence 
ou internaliser les compétences

Points forts de l’intervention 
Les participants élaborent, adressent et traitent un audit de communication au sein de leur 
établissement. Ils administrent leur audit pendant l'intersession. 
Le plan de communication est élaboré lors du 2eme module avec l’exploitation de l'audit. 
Le parti pris pédagogique est une formation action pratique. 
Le programme est susceptible d'être adapté au regard du contexte et des enjeux propres à 
chaque établissement. 
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LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

Module flash 
Améliorer la communication 
institutionnelle interne 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) 
fait  l’objet d’un cadre normatif et 
réglementaire. 
Différents éléments du contexte des 
établisse- ments sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux impactent d’une manière ou 
d’une autre les conditions ainsi que les 
relations de travail : 
> Évolutions réglementaires, économiques,
organisationnelles, technologiques ;
> Évolutions des compétences et
métiers, problématiques en matière de
ressources humaines et de santé au
travail ;

> Évolution des publics pris en charge, de leurs
attentes ainsi que celles de leurs familles ;
> Stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des 
enjeux sous-jacents, l’Anfh met en place 
une offre globale de formation et 
d’accompagnement afin de concilier 
épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se 
veut adaptable au contexte de chaque 
établissement. 

Objectifs 

Public 

Fonction RH

Fonction communication 

Animé par 

GERESO 

Durée 
4 jours (2x2) 

Nombre de participants 
10 

Prérequis 
Aucun 

Modalités 
pédagogiques 
Formation-action 

Contact 

Votre délégation 
territoriale 

- Savoir faire le bilan de la communication 
dans l’établissement
- Inventaire : dresser un état des lieux des 
ressources disponibles pour élaborer un 
projet de communication interne
- Projet et plan de communication : savoir 
élaborer, piloter et évaluer les actions de 
communication interne

Programme 

Jour 1 : Bilan. Savoir faire un audit de 
communication : enjeux et modalités ? 
- Savoir retracer l’historique de la communication au sein 
de l’établissement, usages, politiques
Jour 2 : Inventaire de l’existant
- En termes de moyens et de ressources humaines : 
journaux internes, lettres, intranet, réseaux sociaux
- Qui est moteur, pour quoi faire, avec quelles 
disponibilités ?
Jour 3 et 4 : Elaborer un plan de communication, 
efficace et adapté.
- Monter le groupe projet, le nommer et mobiliser les 
personnes
- Définir les objectifs de communication interne : 
recrutement, fidélisation, motivation…
- Elaborer le plan d’actions et choisir les outils
- Anticiper l’évaluation des actions de communication
- Travailler en sous-traitance et savoir choisir son agence 
ou internaliser les compétences

Points forts de l’intervention 
Les participants élaborent, adressent et traitent un audit de communication au sein de leur 
établissement. Ils administrent leur audit pendant l'intersession. 
Le plan de communication est élaboré lors du 2eme module avec l’exploitation de l'audit. 
Le parti pris pédagogique est une formation action pratique. 
Le programme est susceptible d'être adapté au regard du contexte et des enjeux propres à 
chaque établissement. 
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LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

Module flash 
Améliorer la communication 
institutionnelle interne 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) 
fait  l’objet d’un cadre normatif et 
réglementaire. 
Différents éléments du contexte des 
établisse- ments sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux impactent d’une manière ou 
d’une autre les conditions ainsi que les 
relations de travail : 
> Évolutions réglementaires, économiques,
organisationnelles, technologiques ;
> Évolutions des compétences et
métiers, problématiques en matière de
ressources humaines et de santé au
travail ;

> Évolution des publics pris en charge, de leurs
attentes ainsi que celles de leurs familles ;
> Stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des 
enjeux sous-jacents, l’Anfh met en place 
une offre globale de formation et 
d’accompagnement afin de concilier 
épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se 
veut adaptable au contexte de chaque 
établissement. 

Objectifs 

Public 

Fonction RH

Fonction communication 

Animé par 

GERESO 

Durée 
4 jours (2x2) 

Nombre de participants 
10 

Prérequis 
Aucun 

Modalités 
pédagogiques 
Formation-action 

Contact 

Votre délégation 
territoriale 

- Savoir faire le bilan de la communication 
dans l’établissement
- Inventaire : dresser un état des lieux des 
ressources disponibles pour élaborer un 
projet de communication interne
- Projet et plan de communication : savoir 
élaborer, piloter et évaluer les actions de 
communication interne

Programme 

Jour 1 : Bilan. Savoir faire un audit de 
communication : enjeux et modalités ? 
- Savoir retracer l’historique de la communication au sein 
de l’établissement, usages, politiques
Jour 2 : Inventaire de l’existant
- En termes de moyens et de ressources humaines : 
journaux internes, lettres, intranet, réseaux sociaux
- Qui est moteur, pour quoi faire, avec quelles 
disponibilités ?
Jour 3 et 4 : Elaborer un plan de communication, 
efficace et adapté.
- Monter le groupe projet, le nommer et mobiliser les 
personnes
- Définir les objectifs de communication interne : 
recrutement, fidélisation, motivation…
- Elaborer le plan d’actions et choisir les outils
- Anticiper l’évaluation des actions de communication
- Travailler en sous-traitance et savoir choisir son agence 
ou internaliser les compétences

Points forts de l’intervention 
Les participants élaborent, adressent et traitent un audit de communication au sein de leur 
établissement. Ils administrent leur audit pendant l'intersession. 
Le plan de communication est élaboré lors du 2eme module avec l’exploitation de l'audit. 
Le parti pris pédagogique est une formation action pratique. 
Le programme est susceptible d'être adapté au regard du contexte et des enjeux propres à 
chaque établissement. 
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LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

Module flash 
Améliorer la communication 
institutionnelle interne 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) 
fait  l’objet d’un cadre normatif et 
réglementaire. 
Différents éléments du contexte des 
établisse- ments sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux impactent d’une manière ou 
d’une autre les conditions ainsi que les 
relations de travail : 
> Évolutions réglementaires, économiques,
organisationnelles, technologiques ;
> Évolutions des compétences et
métiers, problématiques en matière de
ressources humaines et de santé au
travail ;

> Évolution des publics pris en charge, de leurs
attentes ainsi que celles de leurs familles ;
> Stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des 
enjeux sous-jacents, l’Anfh met en place 
une offre globale de formation et 
d’accompagnement afin de concilier 
épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se 
veut adaptable au contexte de chaque 
établissement. 

Objectifs 

Public 

Fonction RH

Fonction communication 

Animé par 

GERESO 

Durée 
4 jours (2x2) 

Nombre de participants 
10 

Prérequis 
Aucun 

Modalités 
pédagogiques 
Formation-action 

Contact 

Votre délégation 
territoriale 

- Savoir faire le bilan de la communication 
dans l’établissement
- Inventaire : dresser un état des lieux des 
ressources disponibles pour élaborer un 
projet de communication interne
- Projet et plan de communication : savoir 
élaborer, piloter et évaluer les actions de 
communication interne

Programme 

Jour 1 : Bilan. Savoir faire un audit de 
communication : enjeux et modalités ? 
- Savoir retracer l’historique de la communication au sein 
de l’établissement, usages, politiques
Jour 2 : Inventaire de l’existant
- En termes de moyens et de ressources humaines : 
journaux internes, lettres, intranet, réseaux sociaux
- Qui est moteur, pour quoi faire, avec quelles 
disponibilités ?
Jour 3 et 4 : Elaborer un plan de communication, 
efficace et adapté.
- Monter le groupe projet, le nommer et mobiliser les 
personnes
- Définir les objectifs de communication interne : 
recrutement, fidélisation, motivation…
- Elaborer le plan d’actions et choisir les outils
- Anticiper l’évaluation des actions de communication
- Travailler en sous-traitance et savoir choisir son agence 
ou internaliser les compétences

Points forts de l’intervention 
Les participants élaborent, adressent et traitent un audit de communication au sein de leur 
établissement. Ils administrent leur audit pendant l'intersession. 
Le plan de communication est élaboré lors du 2eme module avec l’exploitation de l'audit. 
Le parti pris pédagogique est une formation action pratique. 
Le programme est susceptible d'être adapté au regard du contexte et des enjeux propres à 
chaque établissement. 
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Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) fait 
l’objet d’un cadre normatif et réglementaire. 
Différents éléments du contexte des établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
impactent d’une manière ou d’une autre les 
conditions ainsi que les relations de travail :
> évolutions réglementaires, économiques, 
organisationnelles, technologiques ;
> évolutions des compétences et métiers, 
problématiques en matière de ressources 
humaines et de santé au travail ;

> évolution des publics pris en charge,
de leurs attentes ainsi que celles de leurs 
familles ;
> stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des enjeux 
sous-jacents, l’Anfh met en place une offre 
globale de formation et d’accompagnement afin 
de concilier épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se veut 
adaptable au contexte de chaque établissement.

Objectifs Programme

SENSIBILISATION-APPROPRIATION | EXPLORATION | ACCOMPAGNEMENT-FORMATION

Points forts de l’intervention

ENEIS by KPMG

3 à 9 jours

5 à 16 participants

Diagnostic du besoin 
d’accompagnement QVT

A partir de la note de cadrage, permettre à un 
établissement ou groupe d'établissements de 
définir, mettre en oeuvre, évaluer et pérenniser 
tout ou partie d’une politique QVT, en lien avec 
le projet d’établissement et le projet social : 
1. Etablir un état des lieux des réalisations 
existantes 
2. Permettre à chacun de s’approprier et 
compléter l’état des lieux 
3. Pérenniser et valoriser les situations et 
organisations identifiées comme satisfaisantes 
4. Définir les axes d’amélioration 
5. Définir un plan d’actions adapté aux moyens 
mobilisables et au degré d’avancement de 
chaque établissement et prioriser les actions 
6. Accompagner les acteurs dans la mise en 
oeuvre et l’évaluation des actions 
7. Identifier les conditions de la pérennisation 
de la démarche, autonomiser les acteurs

1.Analyse des besoins et formalisation d’un plan 
d’actions QVT 
   -Co-construire le plan d’action QVT abordant à 
la fois les actions d’amélioration de la QVT pour 
les agents de l’établissement mais également 
celles pour le pilotage et la pérennisation de la 
démarche et de la politique QVT 
   -Faire monter en compétence les acteurs 
internes et les rendre autonomes dans la gestion 
du projet et du contenu de la politique QVT 
2.Suivi et l’ajustement des actions menées à 6 
mois 
   -Mettre en place une méthodologie de retour 
d’expérience et de capitalisation pour assurer la 
pérennité du plan d’action 
   -Interroger l’impact du plan d’action QVT au 
travers du prisme de ses bénéficiaires 
   -Ancrer dans les pratiques le développement 
grâce aux pairs

-La QVT pensée comme une démarche globale d’amélioration continue pilotée et portée à un niveau 
stratégique et déclinée au sein des services au travers d'actions concrètes.  
-Un accompagnement à la montée en compétence des acteurs internes des établissements, clé du 
succès d’une démarche pérenne. 
-Une démarche qui permet de mobiliser, responsabiliser et autonomiser toutes les parties prenantes.  
-Une concertation avec les encadrants et les agents pour de rééls impacts sur le terrain. 
- Le programme sera adapté au regard du contexte et des enjeux de chaque établissement

Directions, DRH, services 
RH, encadrants, 
représentants du personnel, 
autres acteurs de la QVT au 
sein des établissements

Accompagnement à la mise en place 
d’une politique de QVT

LA QUALITÉ DE VIE  
AU TRAVAIL

Public

Animé par

Durée

Nombre de participants

Prérequis

Modalités 
pédagogiques
Formation-action

Contact
Votre 
délégation 
territoriale 

Module flash 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) fait 
l’objet d’un cadre normatif et réglementaire. 
Différents éléments du contexte des établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
impactent d’une manière ou d’une autre les 
conditions ainsi que les relations de travail :
> évolutions réglementaires, économiques, 
organisationnelles, technologiques ;
> évolutions des compétences et métiers, 
problématiques en matière de ressources 
humaines et de santé au travail ;

> évolution des publics pris en charge,
de leurs attentes ainsi que celles de leurs 
familles ;
> stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des enjeux 
sous-jacents, l’Anfh met en place une offre 
globale de formation et d’accompagnement afin 
de concilier épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se veut 
adaptable au contexte de chaque établissement.

Objectifs Programme

SENSIBILISATION-APPROPRIATION | EXPLORATION | ACCOMPAGNEMENT-FORMATION

Points forts de l’intervention

SOFAXIS

2 à 4 jours

6 à 16 participants

Aucun

- Définir, dès la phase de recrutement, les 
conditions d’accueil des candidats mettant en 
avant la structure : ses atouts, son 
fonctionnement organisationnel et son 
environnement de travail 
- Faire de l'intégration des nouveaux arrivants 
un des leviers de la QVT 
- Définir les conditions d’arrivée des nouveaux 
agents, de manière générale et en fonction des 
spécificités des services 
- Structurer un parcours d'intégration pour 
chaque arrivant, en fonction des spécificités 
relatives aux métiers, services et activités 
- Organiser les modalités et le calendrier du 
suivi et du bilan de l’intégration 
- Partager la méthodologie et les outils pratiques 
mis en œuvre 
- Procéder à des ajustements et évaluer le 
dispositif dans le cadre d'un retour d'expérience

Le module (avec intersessions éventuelles) 
s'organise autour des étapes suivantes : 
- Accueillir et intégrer de nouveaux 
collaborateurs (principes, objectifs et 
perspectives) 
- Intégrer les concepts de "onboarding" et de 
"marque employeur" 
- Identifier les étapes de l’accueil et de 
l’intégration d'un nouvel arrivant 
- Mettre en synergie des différents acteurs du 
processus de recrutement et d'intégration 
- Organiser les modalités pratiques de l’accueil 
et de l’intégration, cadencer le dispositif dans le 
temps 
- Définir les modalités d'évaluation du nouvel 
embauché et construire un outil de suivi de 
l’expérience 
- Construire sa feuille de route adaptée 

- Conception, formalisation et mise en œuvre opérationnelle d’un processus d’accueil, de suivi et 
d’intégration des nouveaux arrivants permettant un accompagnement complet. 
- Apport d'une expertise croisant gestion des ressources humaines et qualité de vie au travail. 
- Intersession de 6 mois permettant à chaque participant d'expérimenter puis de bénéficier d'un temps 
partagé de retour d'expérience avec les pairs (des ateliers, menés sur le modèle du co-développement, 
favoriseront l’apprentissage collectif par l’expérience). 
- Durée et programme adaptables selon le contexte et les enjeux de chaque établissement.

Directions, DRH, Services 
RH, Cadres de service. Accueil, suivi et intégration des 

nouveaux arrivants
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LA QUALITÉ DE VIE  
AU TRAVAIL

Public

Animé par

Durée

Nombre de participants

Prérequis

Modalités 
pédagogiques
Formation-action

Contact
Votre 
délégation 
territoriale 

Module flash 

Le sujet de la qualité de vie au travail (QVT) fait 
l’objet d’un cadre normatif et réglementaire. 
Différents éléments du contexte des établisse-
ments sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
impactent d’une manière ou d’une autre les 
conditions ainsi que les relations de travail :
> évolutions réglementaires, économiques, 
organisationnelles, technologiques ;
> évolutions des compétences et métiers, 
problématiques en matière de ressources 
humaines et de santé au travail ;

> évolution des publics pris en charge,
de leurs attentes ainsi que celles de leurs 
familles ;
> stratégie nationale d’amélioration
de la qualité de vie au travail

Au regard de cette situation et des enjeux 
sous-jacents, l’Anfh met en place une offre 
globale de formation et d’accompagnement afin 
de concilier épanouissement personnel et 
performances collectives. Cette offre se veut 
adaptable au contexte de chaque établissement.

Objectifs Programme

SENSIBILISATION-APPROPRIATION | EXPLORATION | ACCOMPAGNEMENT-FORMATION

Points forts de l’intervention

synergiesDCF

2,5 Jours 
2,5 jours

12

aucun

1. Enoncer les principes à respecter lors 
d’actions de communication institutionnelles 
pour tenir compte des spécificités du public 
auquel on s’adresse 
 
2. Allier les principes d’une communication 
interne à ceux d’un management bienveillant et 
efficient. Fonctionner en cellule de crise 
 
3. Analyser des actions de communication 
interne en cours, en s’appuyant sur des repères 
méthodologiques 
 
4. Elaborer la version finale d’un plan de 
communication interne applicable 
immédiatement 

JOUR 1 (7h) : en présentiel 
Communications internes et externes 
Stratégie de communication interne 
Les objectifs de communication  
Les circuits de l’information 
Les moyens existants (humains et techniques)  
Les outils pertinents à la communication interne 
La communication interpersonnelle 
Travaux en sous-groupes, ateliers pratiques 
expérimentation, échanges réflexifs 
JOUR 2 (3,5 h) : en visio et en ½ groupe 
1ère étape de mise en œuvre d’un plan de 
communication  
Travaux en sous-groupes, ateliers pratiques, 
échanges réflexifs, mise en situation 
JOUR 3 (7h) : en présentiel 
Les freins et les leviers dans l’activité du référent 
communication débutant 
La maitrise par rapport au contrôle dans la 
communication

APPROCHE PEDAGOGIQUE 
Elle est concrète, pratique et active, ciblée sur l’apprenant et le développement ou renforcement de ses 
compétences. Chaque séquence pédagogique comporte des ateliers pratiques, des échanges réflexifs, et 
une synthèse des éléments de contenu. Chaque formateur s’adapte aux différents contextes 
professionnels des participants. 
Le programme est susceptible d'adaptations au regard du contexte et des enjeux de chaque 
établissement.

Personnels de direction, 
responsables QVT et tous 
référents en communication 
interne en exercice (cadres 
de pôles, cadres supérieurs, 
cadres…). 

Améliorer la communication 
institutionnelle interne


